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5.1.1 Liste des servitudes d'utilité publique 
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Les servitudes d’utilité publique impactant le territoire intercommunal sont les suivantes : 

 
- Servitude AC1 : servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits 

 
- Servitude AC2 : servitude relative aux sites inscrits ou classés 

 
- Servitude A2 : servitude de passage des conduites souterraines d’irrigation 

 
- Servitude AS1 : servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 

potables et minérales 

 
- Servitude EL5 : servitude de visibilité sur les voies publiques 

 
- Servitude EL10 : servitude concernant les Parcs Nationaux 

 
- Servitude I3 : servitude relative à l’établissement des canalisations de transport et de 

distribution de gaz 

 
- Servitude I4 : servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité (Ligne 

électrique aérienne ou souterraine) 

 
- Servitude PM1 : plan de prévention des risques naturels prévisibles et plans de prévention des 

risques miniers – Documents valant PPRN 

 
- Servitude PT2 : servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception 

des obstacles 

 
- Servitude T1 : servitude relative aux voies ferrées 
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1. AC1 : servitude de protection des monuments historiques 

classés ou inscrits 
 

 

Commune Générateur Arrêté Protection 

Causses et Veyran Deux piles 30/07/1963 Inscription 

 
Gabian 

Ancienne résidence des Evêques de 
Béziers 

Aqueduc antique de Béziers 
Font de l’Oli 

27/09/2009 
08/12/1993 
07/11/2016 

Protection mixte 
Inscription 
Inscription 

Laurens Château de Grézan 22/07/1993 Inscription 

Magalas 
Eglise paroissiale 

Oppidum 
16/11/1984 
20/11/1979 

Inscription 
Classement 

Margon Château – Par cet jardins 22/02/2017 Protection mixte 

Murviel lès Béziers Eglise paroissiale Saint Jean Baptiste 05/07/2006 Inscription 

Puimisson Château 28/04/1997 Inscription 

Puissalicon 
Château 

Tour romane 
Maison des Evêques 

25/01/1998 
31/12/1862 
23/09/2024 

Inscription 
Classement 
Inscription 

Roquessels Eglise Notre Dame (ancienne) 29/08/1991 Inscription 

 
Roujan 

Chapelle Saint Nazaire 
Eglise paroissial Saint Laurent 

Prieuré de Cassan (ancien) 

09/07/1991 
14/04/1954 
26/01/1998 

Classement 
Inscription 

Protection mixte 

Saint Géniès de 
Fontedit 

Château 
Eglise paroissiale 

07/03/1997 
06/03/1992 

Inscription 
partielle 

Inscription 

 
2. AC2 : servitude relative aux sites inscrits ou classés 

 

 

Commune Générateur Arrêté Protection 

Cabrerolles Ruines du château 19/08/1933 Site inscrit 

Causses et Veyran Falaises de Landeyran 03/12/1947 Site inscrit 

Murviel lès Béziers Château, l’église et leurs abords 31/12/1942 Site inscrit 

Puissalicon 
Cimetière 

Château et église 
16/12/1947 
10/09/1947 

Site inscrit 
Site inscrit 
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3. A2 : servitude de passage des conduites souterraines 

d’irrigation 
 

 

Commune Générateur Arrêtés Protection 

 
 
 
 

 
Murviel lès 

Béziers 
Thézan les 

Béziers 

 
 
 
 
 

 
Réseau hydraulique 

régional 

Décret 14 septembre 1956 
(Concession prolongée 

le 29 janvier 2010) 

 
Arrêté N°2013-II-1917 portant 

institution des servitudes de passage 
d’une canalisation souterraine d’eau 
d’irrigation en terrains privés au profil 
de BRL en date du 26 novembre 2013 

 
Arrêté N°2014-II-421 portant 

institution des servitudes de passage 
en terrains privés d’une conduite 

d’irrigation du projet Aqua Domitia – 
Maillon biterrois (1ère tranche) au 

profil de BRL en date du 24 mars 2014 

 
 
 
 
 

 
BRL 

Exploitation 

 
4. AS1 : servitude résultant de l’instauration de périmètres de 

protection des eaux potables et minérales 
 

 
 

 
COMMUNES 

 

 
NOM DES CAPTAGES 

PRESENTS SUR LA COMMUNE 

 
PERIMETRE DE PROTECTION 

REGLEMENTAIRE 
IMPACTANT LA COMMUNE (PPAP) 

PERIMETRE DE 
PROTECTION 
INDICATIFS 

IMPACTANT LA 
COMMUNE 

(PPAHY) 

Abeilhan / / / 

Autignac / LIMBARDIE NORD / 

 

 
Cabrerolles 

 

 
/ 

ALLEE EST 
COUDURO NORD 
LIMBARDIE NORD 
PUECH DU PONT 

REALS 

 

 
/ 

 

 
Causses-et-Veyran 

ESCOUGOUSSOU 
MONTPEYROUX NORD 
MONTPEYROUX SUD 

 
PRIVE : P.F1 BORIE LA VITARELE 

FOULON AMONT 
LIMBARDIE NORD 

MONTPEYROUX NORD 
P. F1 BORIE LA VITARELE 

REALS 

 
ESCOUGOUSSO 

U 

 
Caussiniojouls 

 
/ 

LACAN SUD 2016 
LIMBARDIE NORD 

REALS 

 
/ 

 

 
Faugères 

 

 
LACAN 2019 

LACAN SUD 2016 

ALLEE EST 
DOUZES 

LACAN SUD 2016 
LIMBARDIE NORD 
PUECH DU PONT 

REALS 

 

 
/ 

Fos MONTENILLES NORD 
FONTENILLES NORD 

LACAN SUD 2016 
/ 
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COMMUNES 

 

 
NOM DES CAPTAGES 

PRESENTS SUR LA COMMUNE 

 
PERIMETRE DE PROTECTION 

REGLEMENTAIRE 
IMPACTANT LA COMMUNE (PPAP) 

PERIMETRE DE 
PROTECTION 
INDICATIFS 

IMPACTANT LA 
COMMUNE 

(PPAHY) 

Fouzilhon SAUVE PLAINE 
FORAGE LA RESCLAUZE 

SAUVE PLAINE 
/ 

Gabian LA RESCLAUZE 
FORAGE LA RESCLAUZE 

SAUVE PLAINE 
/ 

Laurens / 
FORAGE LA RESCLAUZE 

SAUVE PLAINE 
/ 

Magalas / / / 

Margon / / / 

 
Montesquieu 

FOURNOLS 
MAS ROLLAND 
MAS-ROLLAND 

 
/ 

FOUNOLS 
MAS ROLLAND 
MAS ROLLAND 

Murviel-lès-Béziers / 
CORNEILHAN F.SUD 
LIMBARDIE NORD 

/ 

Neffiès 
LE FALGAIRAS NORD F2 
LE FALGAIRAS SUD F3 

LE FALGAIRAS NORD F2 
S. FONT GRELLADE 

THIBERET 

Pailhès / / / 

Pouzolles / / / 

 
Puimisson 

CHATEAU D’EAU OUEST 
PIERRE PLANTEE EST F2 

PIERRE PLANTEE OUEST F1 

CHATEAU D’EAU OUEST 
PIERRE PLANTEE EST F2 

 
/ 

Puissalicon CANET GROS-PD3 / 
2013 

PEYRALLES 

 
Roquessels 

 
/ 

FORAGE LA RESCLAUZE 
LACAN SUD 2016 

SAUVE PLAINE 

 
/ 

Roujan PRIVE : P. F1 FROMAGERIE BUTTAY P. F1 FROMAGERIE BUTTAY / 

Saint-Geniès-de- 
Fontedit 

/ / / 

 

 
Saint-Nazaire-de- 

Ladarez 

 

 
PRIVE : P.F2016 DOMAINE LA 

LAUZETA 

ALLEE EST 
COUDURO NORD 
FOULON AMONT 
LIMBARDIE NORD 

MARGAL 
MONTPEYROUX NORD 

REALS 

 

 
ESCOUGOUSSO 

U 

 
Thézan-lès-Béziers 

CORNEILHAN F. SUD 
THEZAN NORD 2009 
THEZAN SUD 2010 

CORNEILHAN F. SUD 
F1 NORD PLAINE DE SEVIGNAC 

LIMBARDIE NORD 
TABARKA 

 
LA BARQUE P2 

Vailhan 
F. FONT GRELLADE 
S. FONT GRELLADE 

F. FONT GRELLADE 
S. FONT GRELLADE 

THIBERET 

 

 
5. EL5 : servitude de visibilité sur les voies publiques 

 

Commune Générateur Arrêté Protection 

Laurens 
Carrefours 

RD 909 – RD 136 
Arrêté préfectoral du 

02/10/1950 
Ministère des 

Transports 
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6. EL10 : servitude concernant les Parcs Nationaux 
 

Commune Générateur Gestionnaire 

Cabrerolles 
Caussiniojouls 

Faugères 
Saint Nazaire de Ladarez 

 
Parc Naturel Régional 

du Haut Languedoc 

 
PNRHL 

 

 
7. I3 : servitude relative à l’établissement des canalisations 

de transport et de distribution de gaz 
 

Nom canalisation Gestionnaire 

DN 800 Artère du Midi GRT Gaz 

 
DN 100 alimentation Murviel les Béziers DP 
DN 150 alimentation Murviel les Béziers DP 
DN 300 alimentation Murviel les Béziers DP 
DN 800 alimentation Murviel les Béziers DP 

 

 
GRT Gaz 

 
DN 80 alimentation Puissalicon DP Magalas 

DN 100 alimentation Puissalicon DP Magalas 
DN 150 alimentation Puissalicon DP Magalas 
DN 300 alimentation Puissalicon DP Magalas 
DN 800 alimentation Puissalicon DP Magalas 

 
 

 
GRT Gaz 

 
Installation annexe Puissalicon DP Magalas 
Installation annexe Murviel les Béziers DP 

Installation annexe Roujan Sect DP 

 

 
GRT Gaz 
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8. I4 : servitude relative aux ouvrages de transport et de 

distribution d’électricité (Ligne électrique aérienne ou 

souterraine) 
 

Commune Générateur Gestionnaire 

Abeilhan Liaison aérienne 63 000 volts Espondeilhan-Pezenas RTE 

 
Causses et Veyran 

Liaison aérienne 225 000 volts Montahut – St Vincent 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 Circuits La Guaudière – 

Tamareau 1 et 2 

 
RTE 

Faugères 
Liaison aérienne 63 000 volts Bédarieux – Faugères 

Liaison aérienne 63 000 volts Espondeilhan - Faugères 
RTE 

Fouzilhon 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamaeau 1 et 2 
RTE 

Gabian 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamaeau 1 et 2 
RTE 

 
Laurens 

Liaison aérienne 63 000 volts – Espondeilhan – Faugères 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamareau 1 et 2 

 
RTE 

 
Magalas 

Liaison aérienne 63 000 volts – Espondeilhan – Faugères 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamareau 1 et 2 

 
RTE 

Murviel les Béziers 
Liaison aérienne 225 000 volts Montabut – St Vincent 

Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 
Tamareau 1 et 2 

RTE 

Neffiès 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamareau 1 et 2 
RTE 

Puissalicon Liaison aérienne 63 000 volts Espondeilhan - Faugères RTE 

Roujan Liaison aérienne 63 000 volts Espondeilhan - Faugères RTE 

Saint Geniès de 
Fontedit 

Liaison aérienne 63 000 volts Espondeilhan - Faugères RTE 

Saint Nazaire de 
Ladarez 

Liaison aérienne 225 000 volts Montabut – St Vincent RTE 

Thézan les Béziers Liaison aérienne 225 000 volts Montabut – St Vincent RTE 

Vailhan 
Liaison aérienne 400 000 volts – 2 circuits La Gaudière – 

Tamareau 1 et 2 
RTE 

 
9. T1 : servitude relative aux voies ferrées 

 

Commune Générateur Décret Gestionnaire 

Laurens 
Magalas 

Puissalicon 

Ligne de chemin de fer n°722 000 
de Béziers à Neussargues, 

du PK 469+000 au PK 447+000 

Loi du 
15/07/1845 

 
SNCF 
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10. PM1 : Plan de prévention des risques naturels prévisibles et 

plans de prévention des risques miniers – Documents 

valant PPRN 
 

Commune Générateur 
Arrêté / Date 
d’approbation 

Gestionnaire 

Abeilhan PPRI La Thongue 24/07/2003 DDTM 34 

Autignac 
PPRI Le Taurou (affluent de l’Orb) 
partie Ouest / Le Libron partie Est 

31/05/2016 DDTM 34 

Causses et Veyran 
PPRI versant de l’Orb section 
Vieussan-Cessenon 

03/01/2006 DTM 34 

Fouzilhon PPRI La Thongue 24/07/2003 DDTM 34 

Gabian PPRI Vallée de l’Hérault 17/03/2000 DDTM 34 

Laurens PPRI Vallée du Libron 31/05/2016 DDTM 34 

Magalas PPRI Vallée du Libron 31/05/2016 DDTM 34 

Margon PPRI La Thongue 24/07/2003 DDTM 34 

Montesquieu PPRI La Peyne 03/07/2008 DDTM 34 

Murviel les Béziers PPRI Moyenne Vallée de l’Orb 14/05/2002 DDTM 34 

Neffiès PPRI La Peyne 03/07/2008 DDTM 34 

Pouzolles PPRI La Thongue 24/07/2003 DDTM 34 

Roujan PPRI La Peyne 03/07/2008 DDTM 34 

Saint Geniès de Fontedit PPRI Orb-Libron 31/05/2016 DDTM 34 

Saint Nazaire de Ladarez PPRI Versant Sud de l’Orb 03/01/2006 DDTM 34 

Thézan Les Béziers PPRI Moyenne Vallée de l’Orb 14/05/2002 DDTM 34 

Vailhan PPRI La Peyne 03/07/2008 DDTM 34 

11. PT2 – Servitude de protection des centres radioélectriques 

d’émission et de réception des obstacles 
 

Commune Générateur Décret Gestionnaire 

Causses et Veyran 
Station Cessenon sur Orb/Puech Nolieu 

0340220035 
15/10/1995 France Télécom 

Faugères 
Station Béziers / Mercorent 

0340220005 
24/10/1989 France Télécom 

Murviel les Béziers 
Station Cessenon sur Orb/Puech Nolieu 

0340220035 
15/10/1995 France Télécom 

Puimisson 
Station Béziers / Mercorent 

0340220005 
24/10/1989 France Télécom 

Thézan les Béziers 
Station Cessenon sur Orb/Puech Nolieu 

0340220035 
15/10/1995 France Télécom 
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...
PRÉFET
DE LA RÉGION
OCCITANIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Le Préfet

r
MAIRIE DE PUISSALICON

COURRIER ARRIVÉ LE

2 6 SEP. 2024

'- t

Toulouse, le 2 3 SEP. 2024

Monsieur le maire,

Compte tenu de l'avis émis par la 1re section de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie
le 25 juin 2024, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai décidé d'inscrire, en totalité, au titre des monuments
historiques la maison dite des Evêques, à Puissalicon (34).

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une ampliation de l'arrêté d'inscription destinée aux archives
communales.

L'inscription au titre des monuments historiques implique, pour le propriétaire du monument et pour le maire de
se conformer au titre Il du livre VI du code du patrimoine.

J'appelle votre attention sur le fait qu'en application du code de l'urbanisme (articles L153-60 et R153-18 pour les
plans locaux d'urbanisme ou L 163-10 et R163-8 pour les cartes communales), il revient à l'autorité compétente
en matière d'élaboration de documents d'urbanisme d'annexer sans délai, par arrêté, cette servitude de protection
aux documents d'urbanisme de votre commune.

Je vous invite à vous assurer de la prise en compte de cette disposition. À défaut d'exécution rapide, les services
de l'État pourront effectuer une annexion d'office si, après constat d'absence et mise en demeure, celle-ci n'a pas
été effectuée dans un délai de trois mois.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le maire, l'expression de ma considération distinguée.

Pierre-André DURAND

Monsieur Michel FARENC
Maire de Puissalicon
Hôtel de Ville
Place de la Barbacane
34480 - PUISSALICON

Copie à M. le préfet de !'Hérault

1, place Saint-Étienne
31038 TOULOUSE CEDEX 9
Tél.: 05 34 45 34 45
Site internet: https://www.occitanie.gouv.fr 1/1





...
PRÉFET
DE LA RÉGION
OCCITANIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté préfectoral
portant inscription au titre des monuments historiques de la maison dite « des Evêques »

à PUISSALICON (Hérault)

Le Préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action

des services de l'État dans les régions et les départements ;
Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture de la région Occitanie en date du 25 juin

2024;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDÉRANT que la maison dite « des Évêques », située à PUISSALICON (Hérault), présente un intérêt
d'histoire et d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la rareté de sa typologie qui
correspond au modèle des livrées cardinalices, largement répandu dans le Comtat Venaissin et à Avignon au
XIVème siècle, mais absent du Languedoc méridional ;

Arrête:

Art. 1er: Sont inscrits au titre des monuments historiques, en totalité, le bâtiment médiéval et le puits, situés 1
impasse de la Grappe à PUISSALICON (Hérault), cadastrés section B n°2491 et n°2494, tel que délimité en rouge
sur le plan annexé au présent arrêté, appartenant à Monsieur Rolf HEDIN, né à RAMSELE (Suède) le 14 juin
1953, et Madame Helena BAUER, née à HYSSNA (Suède) le 27 octobre 1948, demeurant conjointement 1
impasse de la Grappe à PUISSALICON (Hérault), par acte passé le 17/09/2021 devant Me Jean-Sébastien ROIG,
notaire à CUXAC-D'AUDE (11 ), et publié au service de la publicité foncière de BÉZIERS (34) le 20/09/2021 sous
le volume 2021 P n°18006.

Art. 2 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, au maire de la commune concernée, et, le cas échéant, à
l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme.

Art. 3 : Le secrétaire général pour les affaires r.égionales et le directeur régional des affaires culturelles sont
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit
et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Toulouse, le 2 3 SEP. 2024

Pierre-André DURAND

Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie
5 rue Salle-l'Évêque - CS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04 67 02 32 00
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie 1/2



Plan annexé à l'arrêté portant inscription au titre des monuments historiques
de la maison dite « des Évêques »

à PUISSALICON (Hérault)
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Le Préfet de la ré 10n Occitanie,
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Pierre-André DURAND

Direction régionale des affaires-culturelles d'Occitanie
5 rue Salle-l'Évêque - CS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2
Tél. : 04 67 02 32 00
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie 2/2
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SERVITUDE AC2 
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